
PATISSIER 

• CAP de Pâtissier (en 2 ans) Niveau V 
Ce diplôme permet de préparer des fabrications en pâtisserie.

• CAP Chocolatier (en 1 an) Niveau V
Accessible aux titulaires du CAP Pâtissier. Permet d’acquérir des techniques 

dans la confection du chocolat.

• Mention Complémentaire (en 1 an) Niveau V 
Ce diplôme atteste d’une qualification supplémentaire dans le métier. 

• Brevet de Technicien des Métiers (en 2 ans) Niveau IV 
Il permet de gérer un laboratoire de pâtisserie et d’exprimer sa créativité. 


